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LôINFORMATION PRÉVENTIVE : un droit du citoyen 
 

Lôinformation des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit, 
conform®ment ¨ lôarticle L125-2 du code de lôenvironnement qui précise que « les citoyens ont 
un droit ¨ lôinformation sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines 
zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit 
sôapplique aux risques technologiques et aux risques naturels prévisibles ». 
 

La politique dôinformation pr®ventive des populations poursuit 3 objectifs : 

ü Faire partager une culture du risque, 
ü Responsabiliser chaque citoyen, 
ü Réduire la vulnérabilité. 

Elle doit permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il est exposé, les dommages 
pr®visibles, les mesures pr®ventives quôil peut prendre pour r®duire sa vuln®rabilit® ainsi que 
les moyens de protection et de secours mis en îuvre par les pouvoirs publics. 
 

Les outils mis en place sont le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) à 
lô®chelon d®partemental, et le document dôinformation communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) ¨ lô®chelon communal et lôinformation des acqu®reurs locataires (IAL) dôun bien 
immobilier. 
 

Elaboré par le Préfet, le DDRM consigne toutes les informations essentielles sur les risques 
naturels et technologiques majeurs au niveau du département, ainsi que les mesures de 
prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets. 
Il contient également une liste des communes du département et la description des risques 
majeurs auxquelles elles sont soumises. 
 

Il est consultable sur le site internet de la préfecture, dans les sous-préfectures ou dans les 
mairies du département. 
 

Le maire élabore son DICRIM et arrête les modalit®s dôaffichage des risques et consignes. À 
Aspach, le DICRIM peut être consulté en mairie ou sur le site : 

http://www.parole-aspach.fr 
À noter que sur les territoires ¨ risque dôinondation, la municipalit® a ®galement la 
responsabilit® dôinventorier et de mat®rialiser des rep¯res de crue. 
 

Le document dôinformation des acquéreurs locataires (IAL) dôun bien immobilier sôimpose 
depuis le 1er juin 2006 lors de la vente ou location de tout bien immobilier concerné par : 

ü Le risque sismique (zones de sismicité 2 à 5), la commune dôAspach est concern®e, 
ü Situ® dans le p®rim¯tre dôun plan de prévention des risques prescrit ou approuvé 
(PPRI), la commune dôAspach nôest pas concern®e, 
ü Dans une commune classée en zone à potentiel radon 3 (potentiel radon significatif), 
ü Sur un terrain classé en secteur dôinformation sur les sols, la commune dôAspach est 
concernée par le risque « retrait et gonflement dôargile » au niveau faible et modéré. 

Le vendeur / bailleur est tenu dôinformer lôacheteur / locataire : 
ü Des risques auxquels sont soumis les biens immobiliers, en annexant au contrat un 
formulaire dô®tat des risques et pollutions quôil ®tablit ¨ partir des documents mis ¨ 
disposition par le préfet en préfecture, sous-pr®fecture et mairie, et quôil transmet à la 
chambre des notaires, 
ü Des dommages subis par le bien, occasionnés par une catastrophe naturelle, 
technologique ou minière et ayant donné lieu à indemnisation. 

http://www.haut-rhin.pref.gouv.fr/
http://www.parole-aspach.fr/
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LE RISQUE MAJEUR 
 

Un risque majeur est la probabilit® de survenance dôun ®v®nement dôorigine naturelle ou 
technologique plus souvent appelé catastrophe. Il a pour caractéristiques essentielles : 

ü Sa gravité (possibilités de pertes humaines, dommages importants aux biens et à 
lôenvironnement), 

ü Sa faible fréquence (au risque dôoublier de se pr®parer ¨ cette éventualité). 
 

 

Image :  
On distingue ainsi : 

ü Les risques naturels : inondation, mouvement de terrain, séisme, etcé 

ü Les risques technologiques : industriel, nucléaire, rupture de barrage, les transports de 
matières dangereuses, etcé 

 

Notre commune est soumise à : 

5 risques naturels : 
- Sismique (niveau 4 sur 5) 
- Inondation / coulée de boue 
- Mouvement de terrain 
- Tempête 
- Canicule 

6 risques technologiques : 
- Transport de matières dangereuses par 

route 
- Accident nucléaire 
- Engins de guerre 
- Indisponibilité du r®seau dôeau potable 
- Rupture de lôalimentation ®lectrique 
- Sans abri / naufragés de la route 
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SÉISME / TREMBLEMENT DE TERRE 
 

Quôest-ce quôun s®isme ? 
 

Un séisme est une manifestation de la tectonique des plaques. Il se traduit en surface par une 
vibration du sol provenant dôun d®placement brutal de la roche. 
Lôactivit® sismique est concentr®e le long de failles, en g®n®ral ¨ proximit® des fronti¯res entre 
ces plaques. Lorsque les frottements au niveau dôune des failles sont importants, le mouvement 
entre les deux plaques est bloqué. De lô®nergie est alors stockée le long de la faille. La 
libération brutale de cette énergie permet de rattraper le retard du mouvement des plaques. Le 
déplacement instantané qui en résulte est la cause des séismes. Après la secousse principale, 
il y a des répliques, parfois meurtrières, qui correspondent à des petits réajustements des blocs 
au voisinage de la faille. 
 

Comment se manifeste-t-il ? 
 

En surface, un séisme peut dégrader ou détruire des bâtiments, produire des décalages de la 
surface du sol de part et dôautre des failles. Il peut aussi provoquer des chutes de blocs, une 
liqu®faction des sols meubles imbib®s dôeau, des avalanches ou des raz de mar®e (tsunamis). 
 

Un séisme est caractérisé par : 
- Son foyer : côest la r®gion de la faille o½ se produit la rupture et dôo½ partent les ondes 

sismiques. 

- Son épicentre : point situ® ¨ la surface terrestre ¨ la verticale du foyer et o½ lôintensit® 

est la plus importante. 

- Sa magnitude : traduit lô®nergie lib®r®e par le s®isme. Elle est g®n®ralement mesur®e 

par lô®chelle ouverte de Richter. Augmenter la magnitude dôun degr® revient ¨ multiplier 

lô®nergie lib®r®e par 30. 

- Son intensité : qui mesure les effets et dommages du s®isme en un lieu donn®. Ce nôest 

pas une mesure objective, mais une appréciation de la manière dont le séisme se traduit 

en surface et dont il est perçu. On utilise habituellement lô®chelle MSK, qui comporte 

douze degrés. Le premier degré correspond à un séisme non perceptible, le douzième à 

un changement total du paysage. Lôintensit® nôest donc pas, contrairement à la 

magnitude, fonction uniquement du séisme, mais également du lieu où la mesure est 

prise. En effet, les conditions topographiques ou géologiques locales (particulièrement 

des terrains sédimentaires reposant sur des roches plus dures) peuvent créer des effets 

de site qui amplifient lôintensit® dôun s®isme. Sans effet de site, lôintensit® dôun s®isme 

est maximale ¨ lô®picentre et d®cro´t avec la distance. 

- La fréquence et la durée des vibrations : ces deux paramètres ont une incidence 

fondamentale sur les effets en surface. 

- La faille provoquée (verticale ou inclinée) : elle peut se propager en surface. Un séisme 

peut se traduire à la surface terrestre par la dégradation ou la ruine des bâtiments, des 

décalages de la surface du sol de part et dôautre des failles, mais peut également 

provoquer des phénomènes annexes tels que des glissements de terrain, des chutes de 

blocs, une liqu®faction des sols meubles imbib®s dôeau, des avalanches, des incendies 

ou des raz-de-marée (tsunamis). 
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Après un séisme, il est important de participer aux enquêtes macrosismiques en remplissant le 
formulaire dôenqu°te : « avez-vous ressenti ce séisme ? », proposé par le Bureau Central 
Sismologique Fran­ais, que lôon peut se procurer sur le site http://www.franceseisme.fr 
 

Le risque sismique dans la commune 
 

Le zonage sismique de la France métropolitaine, fixé par décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 
22 octobre 2010, comprend 5 zones : 1 (sismicité très faible), 2 (sismicité faible), 3 (sismicité 
modérée), 4 (sismicité moyenne) et 5 (sismicité forte). 
 

Le Haut-Rhin est enti¯rement concern® par la r®glementation parasismique. Dôailleurs, notre 
commune est située en zone 4 (sismicité moyenne). 
 

Les mesures prises pour faire face au risque 
 

Il nôexiste malheureusement ¨ lôheure actuelle aucun moyen fiable de pr®voir o½, quand et avec 
quelle puissance se produira un s®isme. En effet, les signes pr®curseurs dôun s®isme ne sont 
pas toujours identifiables. Des recherches mondiales sont cependant entreprises afin de mieux 
comprendre les séismes et de les prévoir. 
La politique française de gestion de ce risque est basée sur la prévention (normes de 
construction, information du citoyen) et la préparation des secours. 
 

Surveillance sismique : le suivi de la sismicit® en temps r®el se fait ¨ partir dôobservatoires 
(comme RéNass) ou de stations sismologiques r®partis sur lôensemble du territoire national, 
gérés par divers organismes. Les données collectées par les sismomètres sont centralisées par 
le Bureau Central Sismologique Français (BCSF), qui en assure la diffusion. 
Ce suivi de la sismicit® fran­aise permet dôam®liorer la connaissance de lôal®a r®gional, voire 
local en appréciant notamment les effets de site. 
 

Construction parasismique : Le zonage sismique de la France impose l'application de règles 
parasismiques pour les constructions neuves et aux bâtiments existants dans le cas de certains 
travaux dôextension notamment. Ces r¯gles sont d®finies dans la norme NF EN1998, qui a pour 
but d'assurer la protection des personnes contre les effets des secousses sismiques. Elles 
définissent les conditions auxquelles doivent satisfaire les constructions pour atteindre ce but.  
En cas de secousse « nominale », c'est-à-dire avec une ampleur théorique maximale fixée 
selon chaque zone, la construction peut subir des dommages irréparables, mais elle ne doit pas 
s'effondrer sur ses occupants.  
 

En cas de secousse plus modérée, l'application des dispositions définies dans les règles 
parasismiques doit aussi permettre de limiter les dommages et, ainsi, les pertes économiques. 
Ces nouvelles règles sont applicables à partir de 2011 à tout type de construction. 
 

Les grandes lignes de ces règles de construction parasismique sont : 
Á La prise en compte de la nature du sol et du mouvement du sol attendu, 
Á La qualité des matériaux utilisés, 
Á La conception générale de l'ouvrage (qui doit allier résistance et déformabilité), 
Á L'assemblage des différents éléments qui composent le bâtiment (chaînages), 
Á La bonne exécution des travaux. 

http://www.franceseisme.fr/
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Les grands principes de construction parasismique :  
Á Fondations reliées entre elles, 
Á Liaisonnement fondations-bâtiments-charpente, 
Á Chaînages verticaux et horizontaux avec liaison continue, 
Á Encadrement des ouvertures (portes, fenêtres), 
Á Murs de refend, 
Á Panneaux rigides, 
Á Fixation de la charpente aux chaînages, 
Á Triangulation de la charpente, 
Á Chaînage sur les rampants, 
Á Toiture rigide. 

 

Le respect des règles de construction parasismique ou le renforcement de sa maison 
permettent dôassurer au mieux la protection des personnes et des biens contre les effets 
des secousses sismiques. 
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CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

AVANT UN SÉISME : 
- Informez-vous des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 
- Privilégiez les constructions parasismiques. 
- Repérez les points de coupure de gaz, eau, électricité et les sorties de secours. 
- Fixez les appareils et meubles lourds. 
- Repérez un endroit o½ se mettre ¨ lôabri. 
- Disposez dôune pharmacie, lampe de poche dynamo, eau en bouteille, sifflet, radio ¨ pile et 
extincteur. 
 

PENDANT : 
- Restez calme. 
 

Si vous °tes ¨ lôint®rieur : 
- Ne sortez pas ¨ lôext®rieur (de nombreux ®l®ments peuvent chuter et vous blesser gravement : 
chemin®es, tuiles, ®l®ments d®coratifs, etcé). 
- Mettez-vous ¨ lôabri pr¯s dôun mur porteur, une colonne porteuse ou sous des meubles solides 
en tenant si possible les pieds de ce meuble. 
- Éloignez-vous des fenêtres, des meubles et des lampes. 
 

Si vous °tes ¨ lôext®rieur : 
- Éloignez-vous de ce qui peut sôeffondrer (b©timents, ponts, fils électriques). 
 

Si vous êtes en voiture : 
- Arrêtez-vous si possible à distance de constructions et de fils électriques et allumez les feux 
de détresse. 
- Ne descendez pas avant la fin des secousses. 
 

APRÈS : 
- Après la première secousse, méfiez-vous des répliques. 
- Coupez lôeau, le gaz et lô®lectricit® ; nôallumez pas de flamme et ne fumez pas. 
- Évacuez le plus rapidement possible les bâtiments ; ne prenez pas les ascenseurs. 
- Éteignez toute sorte de feu. 
- Éclairez uniquement avec des lampes torches. 
- Ne retournez pas dans des bâtiments effondrés ou endommagés (avant diagnostics). 
- Ne téléphonez quôen cas dôurgence absolue (laisser les lignes libres pour les secours). 
- Écoutez et suivez uniquement les consignes données par les autorités. 
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INONDATION ET COULÉE DôEAU BOUEUSE 
 

Quôest-ce quôune inondation ? 
 

Une inondation est une submersion temporaire, par lôeau, de terres qui ne sont pas 
submergées en temps normal. Elle provient dôun d®bordement de cours d'eau, dôune rupture de 
digue ou barrage, dôune coul®e d'eau boueuse, ou dôune remontée de nappe. 
Lôinondation fait souvent suite ¨ un ®pisode de pluies importantes, ®ventuellement ¨ une fonte 
de neige. 
 

On distingue trois types dôinondation : 
ü La mont®e lente des eaux en r®gion de plaine par d®bordement dôun cours dôeau ou 
remontée de nappe phréatique. 
ü La formation rapide de crues torrentielles consécutives à des averses violentes, avec 
ou sans coul®es dôeau boueuse. 
ü Le ruissellement pluvial renforc® par lôimperm®abilisation des sols et les pratiques 
culturales limitant lôinfiltration des précipitations. 

Au sens large, les inondations comprennent ®galement lôinondation par rupture dôouvrages de 
protection comme une brèche dans une digue. 
 

Des risques connus mais souvent oubliés 
 

LôAlsace a toujours ®t® soumise ¨ des phénomènes dôinondation. Lôexamen des chroniques 
historiques permet de relever des descriptions très fréquentes de crues catastrophiques ayant 
inond® toute la plaine au XVIII¯me si¯cle et au XIX¯me si¯cle. Lôendiguement massif de lôIll ¨ la 
fin du XIXème siècle a conduit à réduire les zones touchées et a permis une installation 
progressive des personnes et des biens dans les zones dôexpansion des crues. Lors des 
grandes crues de 1910 et 1919, de nombreuses digues furent rompues, entra´nant lôinondation 
de plusieurs villages. Les crues de 1947, particulièrement dévastatrices dans les vallées 
vosgiennes, et la crue de 1955, qui a entra´n® lôinondation des quartiers sud de Colmar, sont 
encore dans beaucoup de mémoires.  
 

On distingue classiquement deux grands types de crue dans le département : les crues dites 
vosgiennes dues à une forte pluviométrie sur la montagne, le plus souvent associées à un 
redoux faisant fondre la neige, comme celle de février 1990, et les crues sundgauviennes dues 
à des périodes de pluie intense au sud du département, comme celles de mai 1983 ou dôao¾t 
2007. 
Il faut y ajouter des ph®nom¯nes plus localis®s, dus ¨ de violents orages de printemps ou dô®t®, 
aggravés par des sols nus, dans les collines (vignoble et Sundgau), qui entraînent des coulées 
dôeau boueuse très dévastatrices.  
Enfin, sur une bonne partie de la plaine, les remontées de la nappe phréatique, parfois 
localement aggravées par l'arrêt des pompages miniers, peuvent conduire à des dommages sur 
les biens. 
 

La mémoire de ces événements doit impérativement être cultivée par les services en charge de 
la pr®vention, mais aussi par la population. Côest pourquoi la loi sur les risques de juillet 2003 a 
prévu diverses mesures allant dans ce sens : obligation de pose de repères de crues sur les 
b©timents publics, obligation dôinformation sur les risques lors de la vente ou la location dôun 
bien. 
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Quôest-ce que la fr®quence dôune crue ? 
 

La fr®quence dôune crue est une notion statistique ®labor®e ¨ partir des mesures de d®bits 
dôune rivière observés à une station de mesure pendant une période donnée. Plus la période de 
mesure est longue, meilleure est lôapproximation statistique. Une crue centennale a une chance 
sur cent de se produire chaque ann®e. Côest la crue qui sert de r®f®rence pour lô®tablissement 
des documents réglementaires de prévention des risques. 
 

La prévention contre les inondations sôappuie sur trois piliers : 
 

ü Lôentretien des cours dôeau permet dôassurer le libre ®coulement des eaux en 
enlevant notamment les embâcles qui obstruent le lit (troncs dôarbresé). Il est ¨ la charge des 
propri®taires riverains ou des syndicats de cours dôeau lorsquôils existent et ont pris cette 
compétence. Dans le cas de deux propriétaires différents sur les deux rives, chacun est 
propriétaire et responsable de la moiti® du cours dôeau. 
 

ü Les ouvrages de protection jouent un rôle majeur en cas de crue, ce sont eux qui 
permettent de contenir la crue ou de décharger la rivière vers une zone moins sensible. Ils 
doivent être régulièrement entretenus et surveillés pour garantir une tenue optimale lors des 
inondations. En effet, la mise en place dôune digue entra´ne un risque plus important que sans 
cet ouvrage en cas de rupture. Les épisodes récents comme la tempête « Xynthia » ont rappelé 
les conséquences catastrophiques dôune rupture de digue. Lôentretien et la surveillance des 
ouvrages sont de la responsabilité de la personne physique ou morale qui a construit la digue 
ou en a la garde (propri®taires riverains, syndicats de cours dôeaué).  
Pour certains types dôinondation comme les coul®es dôeau boueuse, des mesures de 
pr®vention dôoccupation du sol ¨ lô®chelle du bassin versant : haies, zones tampon enherbées, 
peuvent être également efficaces. 
 

 ü La ma´trise de lôurbanisation. La première étape consiste à répertorier les zones 
susceptibles dô°tre touch®es. Dans le Haut-Rhin, un atlas des zones inondables a été établi 
depuis 1995 et envoyé aux maires, il est régulièrement mis à jour, notamment suite à la 
r®alisation dô®tudes hydrauliques en crue centennale par bassin versant et aux repères de crue 
répertoriés lors des crues significatives. 
 

Pour limiter les cons®quences des inondations, il faut ®viter dôimplanter de nouvelles 
constructions ou de nouveaux habitants dans les zones reconnues comme étant à risques. 
Côest une phase essentielle et indispensable de la pr®vention, qui permet de limiter le risque, de 
pr®server le futur et de conserver les champs dôexpansion des crues encore existants, 
indispensables pour stocker les volumes dôeau mis en jeu. Cette ma´trise de lôurbanisation a 
cependant peu dôeffet sur les implantations d®j¨ existantes en zone inondable, dont il convient 
de réduire la vulnérabilité.  
Plusieurs outils réglementaires existent pour atteindre ces objectifs, le plus efficace est le plan 
de Prévention des Risques (PPR) mis en place par la loi du 2 février 1995.  
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Lôalerte en cas de crue se déroule en plusieurs phases : 
 

ü La surveillance en continu par le Service de Prévision des Crues (SPC). Cette 
surveillance se fait par des stations automatisées de mesures pluviométriques et débit 
métriques, dont les données sont télé transmises à un centre de gestion en continu. Le site 
grand public www.vigicrues.gouv.fr donne lô®volution des d®bits en continu, différents niveaux 
de vigilance sont indiqués. 
 

ü Lorsque certains seuils de débit sont dépassés aux différentes stations de mesure, les 
maires sont alertés. Il existe des niveaux de pré-alerte destinés à mettre en vigilance tous les 
services chargés de lôalerte aupr¯s des maires, et des niveaux dôalerte destin®s ¨ signaler que 
les premiers débordements sont proches. 
Lôinformation de la population menac®e par les inondations appartient au maire, ainsi que 
lôorganisation des secours. 
 

ü Le Préfet met en place, en cas de besoin, les moyens départementaux nécessaires 
pour faire face aux situations les plus graves. 
 

Notre commune est concernée par : 

- un zonage de risque inondation 

- des coul®es dôeau boueuse 
 

Nota : 
Aspach nôest pas concern®e par le plan de prévention du risque inondation (PPRI) du bassin 
versant de lôIll. 

http://www.vigicrues.gouv.fr/
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Inondation : 
 

 

ASPACH 
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Coul®es dôeau boueuse : 
 

 

ASPACH 



  Commune dôAspach 

DICRIM Aspach avril 2023 17 

 

Liste des arr°t®s portant reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle à Aspach : 
 

Type de 
catastrophe 

Début le Fin le Arrêté du Journal 
Officiel du 

Inondations et 
coulées de boue 

13/09/1985 14/09/1985 22/01/1986 06/02/1986 

Inondations et 
coulées de boue 

16/08/1989 16/08/1989 05/12/1989 13/12/1989 

Inondations et 
coulées de boue 

27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990 

Inondations et 
coulées de boue 

25/05/1992 25/05/1992 24/12/1992 16/01/1993 

Inondations et 
coulées de boue 

19/05/1993 19/05/1993 08/03/1994 24/03/1994 

Inondations et 
coulées de boue 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Inondations et 
coulées de boue 

30/09/2006 01/10/2006 23/03/2007 01/04/2007 

Inondations et 
coulées de boue 

07/09/2013 07/09/2013 31/01/2014 02/02/2014 

Inondations et 
coulées de boue 

27/04/2015 27/04/2015 28/10/2015 29/10/2015 

Inondations et 
coulées de boue 

07/06/2016 08/06/2016 15/06/2016 16/06/2016 

Inondations et 
coulées de boue 

04/06/2018 04/06/2018 / / 

 

  

 
 
Coulées de boue 2015 à Aspach 
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Les dispositions prises par la commune pour limiter le risque de coul®es dôeaux boueuses sont : 
 

- Réunion avec les exploitants agricoles pour organiser la rotation des cultures. 

- Plantations de fascines et haies : 

 
 

- Mise en place de dos dô©ne pour renvoyer les eaux de ruissellement dans les champs 
dans la rue des Potiers, sur les chemins de Tagolsheim et Walheim : 

 

 

 

6 
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CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

AVANT, organisez-vous et anticipez : 
- Informez-vous des risques, des modes dôalerte et des consignes en mairie. 
- Tenez-vous informé de la météo et des prévisions de crue par radio, TV et sites internet. 
- Organisez-vous et élaborez les dispositions nécessaires à la mise en sûreté. 
- Mettez hors dôeau les meubles et objets précieux (album photos, papiers personnels, factures, 
les matières et produits dangereux ou polluants). 
- Obturez les entr®es dôeau (portes, soupiraux, évents). 
- Amarrez les cuves. 
- Prévoyez un kit inondation : radio ¨ piles, r®serve dôeau potable et de produits alimentaires, 
papiers personnels, médicaments urgents, vêtements de rechange, couvertures. 
 

PENDANT : 
- Mettez en place les mesures conservatoires ci-dessus. 
- Suivez lô®volution de la m®t®o et de la pr®vision des crues. 
- Informez-vous de la montée des eaux par radio. 
- Réfugiez-vous en un point haut préalablement repéré : ®tage, collineé 
- Ne tentez pas de rejoindre vos proches, ne vous engagez pas sur une route inondée (à pied 
ou en voiture). 
- Coupez le courant électrique. 
EN CAS DE CRUE RAPIDE : 
- Ne vous installez pas et ne stationnez pas ¨ proximit® imm®diate des rives dôun torrent ou 
dôune rivi¯re. 
- Nôessayez pas de traverser un torrent en crue. 
- Mettez-vous ¨ lôabri sur les hauteurs. 
- Dans les campings implantés pr¯s dôun cours dôeau, prenez connaissance des modalités 
mises en place pour informer, alerter et évacuer les campeurs en cas de crue. 
 

APRÈS : 
- Aérez la maison. 
- Chauffez dès que possible. 
- Ne rétablissez le courant ®lectrique que si lôinstallation est s¯che. 
- Aidez les personnes sinistrées ou à besoins spécifiques. 
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CAVITÉS SOUTERRAINES ET MOUVEMENT DE TERRAIN 
 

Quôest-ce quôun mouvement de terrain ? 
 

Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels d'origines diverses, résultant de la 
déformation, de la rupture et du déplacement du sol. Leur apparition est conditionnée par les 
contextes géologiques, hydrogéologiques et topographiques, aggravés par les conditions 
météorologiques et lôaction de lôhomme.  
 

Les mouvements de terrains comprennent : les chutes de blocs, les effondrements et 
affaissements de cavités souterraines, les glissements de terrains et les phénomènes de 
tassements différentiels appelés aussi retraitïgonflement, ces derniers ne représentent pas 
de danger direct pour lôhomme mais endommagent les constructions. 
 

Ces ph®nom¯nes dôampleur variable ont des r®percussions tant sur les biens que sur les 
personnes. 
 

Sur le département du Haut-Rhin, plus de 200 événements ont été recens®s lors de lôinventaire 
des mouvements de terrains réalisé par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
(BRGM) entre 2003 et 2005. 
 

Les cavités souterraines hors mines 
 

Les cavit®s souterraines peuvent °tre dôorigine naturelle, soit par dissolution du gypse ou du 
calcaire, soit par érosion souterraine. Certaines sont dôorigine humaine (mines, stockages 
souterrains, carrières et ouvrages militaires et civils) ou liées à son activité (fuites de réseaux 
dôeau ou dôassainissement). 
 

Les cavités repr®sentent un risque car elles induisent un risque dôeffondrement/affaissement en 
surface, menaçant les biens et les personnes mais également de chute de personne. Toutes 
les cavit®s ne sont pas amen®es ¨ sôeffondrer. 
 

Un inventaire des cavités souterraines non minières du Haut-Rhin a été réalisé par le BRGM. 
 

Notre commune est concernée par : 

- un ouvrage militaire (souterrain de la forêt) qui comporte quatre entrées dont une 
potentiellement dangereuse. 
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Les phénomènes de retrait-gonflement 
 

Le phénomène de retraitïgonflement, bien quôil soit sans danger pour la population, engendre 
des désordres qui peuvent entraîner des conséquences financières importantes. Cet aléa, lent 
et progressif, est spécifique des terrains argileux. En période sèche, les roches argileuses se 
d®shydratent et les terrains se tassent. Lorsquôils se r®hydratent, les min®raux argileux 
contenus dans la roche gonflent et les terrains augmentent de volume. Ces variations de 
volume entraînent des tassements différentiels qui fissurent les bâtiments. Dans certains cas 
les fissurations sont telles que les bâtiments doivent être évacués et démolis. Ce phénomène 
est aggrav® par le couvert v®g®tal et lôimperm®abilisation des zones urbanis®es.  
 

Le Haut-Rhin b®n®ficie dôune cartographie des zones où le phénomène est susceptible de se 
produire. La quasi-totalité du département est concernée avec un niveau dôal®a faible ¨ moyen. 
 

Notre commune est concernée par : 

- des risques faible (en vert) et modéré (en jaune) 
 

 
Echelle de risque : important, modéré, faible 
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TEMPÊTE 
 

On parle de temp°te lorsquôune perturbation atmosph®rique (ou d®pression) génère des vents 
dépassant 89 km/h (soit 48 nîuds - degr® 10 de lô®chelle de Beaufort). Ces vents violents 
sôaccompagnent de fortes pr®cipitations et parfois dôorages. Les temp°tes peuvent avoir un 
impact considérable aussi bien pour les personnes que pour leurs activités ou leur 
environnement. 
 

Comment se produisent les tempêtes ? 

Les tempêtes prennent naissance par contrastes thermiques horizontaux de lôair. 
Elles se forment lorsque deux masses dôair, aux caract®ristiques distinctes (temp®rature, teneur 
en eau), se confrontent et provoquent des vents pouvant être très violents. Contrairement aux 
cyclones, elles peuvent continuer à se renforcer pendant leur passage sur terre. 

Quand surviennent les tempêtes ? 

Les tempêtes « classiques » des régions tempérées surviennent surtout au cours des mois 
dôautomne et dôhiver, notamment en janvier et f®vrier, voire en novembre et d®cembre. Cette 
répartition temporelle des événements tempétueux explique la dénomination de « tempêtes 
dôhiver ». Elle est notamment due au fait que les océans étant encore relativement chauds et 
lôair polaire d®j¨ froid, le gradient de temp®rature (taux de variation dôun ®l®ment 
météorologique en fonction de la distance) entre les deux masses dôair en jeu est important. La 
puissance de la temp°te est dôautant plus forte que ce gradient est ®lev®. 
 

Notre commune est concernée par : 

- le risque tempête 
 

 
 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

AVANT LôARRIV£E DE LA TEMPÊTE 

- Consultez régulièrement les bulletins de suivi associés à la carte de Vigilance. 

- Placez ¨ lôint®rieur de votre habitation tous les objets susceptibles dô°tre emport®s (table 
de jardin, parasolé). Projetés par le vent, ils pourraient être dangereux pour les 
personnes. 

- Fermez portes et volets. 

- Éloignez-vous des ®tendues dôeau. 

- Annulez les sorties en rivière. 

http://www.meteofrance.com/
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- Arrêtez les activités de loisirs de plein air. 

- Préparez un équipement de première nécessité (médicaments, papiers dôidentit®, lampe 
de poche etcé). 

- Nôobstruez pas les grilles de ventilation de votre logement. 
 

PENDANT LA TEMPÊTE 

- Restez ¨ lô®coute des consignes donn®es par les autorit®s, dans les m®dias et sur les 
réseaux sociaux. 

- Restez chez vous. Fermez portes, fenêtres et volets. 

- Ne cherchez pas les enfants ¨ lô®cole. 

- Débranchez les appareils électriques et les antennes de télévision. 

- Évitez de téléphoner pour laisser les secours disposer des réseaux téléphoniques. 

- Renseignez-vous quant à la survenue dôun ®ventuel risque de submersion / inondation, en 
consultant régulièrement les sites de Météo France et Vigicrues. 

- Afin de pr®venir les intoxications au monoxyde de carbone en cas dôutilisation de groupes 
électrogènes, veillez à respecter leurs consignes dôutilisation (les placer ¨ lôext®rieur du 
bâtiment). Il est recommand® de ne pas utiliser de chauffage dôappoint en continu. 

- Si vous êtes obligé de vous déplacer : 
Á Soyez très prudent. Respectez, en particulier, les déviations mises en place. 
Á Roulez doucement. 
Á Signalez votre départ et votre destination à vos proches. 
Á Si vous êtes dehors, ne vous mettez pas sous un arbre. 

 

AGIR APRÈS LA TEMPÊTE 

- Informez-vous : écoutez et suivez les consignes données par la radio et les autorités. 

- Informez les autorités de tout danger observé. 

- Ne touchez pas les câbles électriques tombés à terre. 

- Afin de pr®venir les intoxications au monoxyde de carbone et en cas dôutilisation de 
groupes ®lectrog¯nes, veillez ¨ respecter les consignes dôutilisation et ¨ les placer ¨ 
lôext®rieur du b©timent. Il est recommand® de ne pas utiliser de chauffage dôappoint en 
continu. 

- Réparez sommairement ce qui peut lô°tre (toiture notamment). 

- Coupez branches et arbres qui menacent de sôabattre. 

- Évaluez les dégâts et les points dangereux. Éloignez-vous en. 

- Apportez une première aide aux voisins et pensez aux personnes âgées et en situation de 
handicap. 

- Mettez-vous à la disposition des secours. 

- Avant dôutiliser lôeau du robinet pour des usages alimentaires (boisson, pr®paration des 
aliments, cuisson, etcé), assurez-vous aupr¯s des autorit®s locales quôelle soit potable et 
dans tous les cas, faites couler lôeau afin de nettoyer le r®seau et dô®vacuer lôeau qui a 
stagné. 

- En cas dôutilisation de lôeau dôun puits priv®, renseignez-vous également auprès de la 
mairie avant de le remettre en service et de lôutiliser ¨ nouveau pour des usages 
alimentaires. 

- V®rifiez lô®tat des aliments congel®s/r®frig®r®s et jetez-les en cas de doute. 
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CANICULE 
 

La canicule est définie comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pendant au 
moins trois jours consécutifs. La définition de la canicule repose donc sur deux paramètres : la 
chaleur et la durée. 
Ma santé peut être en danger quand ces trois conditions sont réunies : 

- Il fait très chaud. 

- La nuit, la température ne descend pas, ou très peu. 

- Cela dure plusieurs jours. 
 

Quels sont les risques liés à la canicule ? 
 

Lôexposition dôune personne ¨ une temp®rature ext®rieure ®lev®e, pendant une p®riode 
prolong®e, sans p®riode de fra´cheur suffisante pour permettre ¨ lôorganisme de récupérer, est 
susceptible dôentra´ner de graves complications. 

- La chaleur fatigue toujours. 

- Elle peut entraîner des accidents graves et même mortels, comme la déshydratation ou le 
coup de chaleur. 

- Les périodes de fortes chaleurs sont propices aux pathologies liées à la chaleur, à 
lôaggravation de pathologies pr®existantes ou ¨ lôhyperthermie. 

 

La chaleur est surtout pénible : 

- Quand le corps ne sôest pas encore adapt® (au début de la vague de chaleur). 

- Quand elle est humide (la sueur ne sô®vapore pas) et quôil nôy a pas de vent (la vapeur 
dôeau reste comme « collée » à la peau). 

- Quand la pollution atmosphérique vient ajouter ses effets à ceux de la chaleur. 
 

Des gestes simples permettent dô®viter les accidents. Il faut se pr®parer AVANT les premiers 
signes de souffrance corporelle, même si ces signes paraissent insignifiants. 

 

Quelles sont les personnes à risque ? 
 

Les personnes âgées de plus de 65 ans : 
Lorsque lôon est ©g®, le corps transpire peu et il a donc du mal à se maintenir à 37°C. 
Côest pourquoi la température du corps peut alors augmenter : on risque le coup de 
chaleur (hyperthermie ï température supérieure à 40°C avec altération de la 
conscience). Les personnes ©g®es sont aussi expos®es ¨ lôhyponatr®mie (baisse du 
taux de sodium dans le sang) si elles sôhydratent trop. 

 

Les nourrissons et les enfants, notamment les enfants de moins de 4 ans : 
Le corps transpire beaucoup pour se maintenir à la bonne température. Mais, en 
conséquence, on perd de lôeau et on risque la déshydratation. 

 

Dôautres personnes sont ®galement susceptibles dô°tre plus ¨ risque en p®riode de canicule : 

- Les personnes confinées au lit ou au fauteuil. 

- Les personnes souffrant de troubles mentaux (démences), de troubles du comportement, 
de difficultés de compréhension et dôorientation ou de pertes dôautonomie pour les actes 
de la vie quotidienne. 

- Les personnes ayant une méconnaissance du danger. 

- Les personnes souffrant de maladies chroniques ou de pathologies aiguës au moment de 
la vague de chaleur. 

- Les personnes en situation de grande précarité. 
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- Les personnes sous traitement médicamenteux au long cours ou prenant certains 
m®dicaments pouvant interf®rer avec lôadaptation de lôorganisme ¨ la chaleur. Les 
médicaments peuvent aggraver les effets de la chaleur. 

Á Ces problèmes doivent être abordés avec votre médecin traitant et votre 
pharmacien avant lô®t®. 

Á En cas de problèmes de santé ou de traitements médicamenteux réguliers, 
demander à son médecin traitant quelles sont les précautions complémentaires 
¨ prendre avant lô®t® (adaptation de doses, arrêt du traitement ?). 

- Les sportifs. 

- Les travailleurs en plein air. 

- Les femmes enceintes. 
 

Notre commune est concernée par : 

- le risque canicule 
 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

AGIR AVANT Lô£T£ 

- Si vous connaissez des personnes âgées, en situation de handicap ou fragiles qui sont 
isolées, incitez-les ¨ sôinscrire sur la liste de la mairie afin de recevoir de lôaide de 
bénévoles pendant une vague de chaleur ; avant la canicule, les personnes âgées, 
isolées ou en situation de handicap peuvent se faire connaître auprès de la mairie pour 
figurer sur le registre communal afin que des ®quipes dôaide puissent leur porter 
assistance en cas de vague de fortes chaleurs. 

- Faites une liste des lieux climatisés (ou frais) où se rafraîchir près de chez vous et ouverts 
en été : grande surface, cinéma, musée, église, mairie dôAspach. 

- Constituez une trousse réunissant le matériel nécessaire contre la chaleur (« trousse 
canicule ») : brumisateur, ventilateur et thermomètre médical (non frontal). 

- Apprenez à reconnaitre les signaux devant d®clencher lôalerte et les gestes à faire si 
besoin. 

 

AGIR PENDANT Lô£T£ 

- Hydratez-vous et maintenez le corps au frais. 

- Buvez r®guli¯rement de lôeau sans attendre dôavoir soif. Évitez sodas et autres boissons 
sucrées. Évitez les boissons à forte teneur en caféine (diurétiques) et ne buvez pas 
dôalcool. 

- Portez des habits amples, l®gers, clairs. Pr®f®rez le coton, qui laisse passer lôair et 
absorbe la transpiration. 

- Utilisez ventilateurs et brumisateurs. Lôusage simultané est le plus efficace. 

- Prenez régulièrement des douches fraîches (mais pas froides). 

- Si lôhabitation ne peut pas °tre rafraichie, pr®voyez de passer plusieurs heures par jour 
dans un endroit frais proche de votre domicile et rep®r® ¨ lôavance. 

- Pendant les heures les plus chaudes, reposez-vous dans un lieu frais. 

- Préférez les fruits et légumes crus et les plats froids. 

- Si une cuisson est nécessaire, optez pour celle qui peut être effectuée hors de toute 
surveillance afin de ne pas être en contact avec une source de chaleur (ex : au four). 

- Mangez en quantité suffisante (ni trop, ni trop peu). 

- Proscrivez tout effort (sport, jardinage, bricolage). 

- Reportez ce qui est non urgent aux heures fraiches. 

- Si vous devez faire une activité, mouillez votre T-shirt et votre casquette avant de les 
enfiler, laissez-les sécher sur la peau et renouvelez le procédé. 



  Commune dôAspach 

DICRIM Aspach avril 2023 28 

- Appelez les membres de votre famille au téléphone, à défaut la mairie ou vos voisins. 

- Proposez votre aide aux plus fragiles : soyons solidaires face à une menace collective. 

- Pensez à aider vos proches, surtout ceux qui risquent de ne pas demander de lôaide ¨ 
temps. Organisez-vous avec les membres de votre famille, vos voisins pour rester en 
contact tous les jours avec les personnes ©g®es, isol®es ou fragiles. Ce geste dôaide 
mutuelle peut sôav®rer décisif. 

- Agissez rapidement en cas de signes qui doivent alerter (chez soi et chez les autres). 
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TECHNOLOGIQUE 
 



  Commune dôAspach 

DICRIM Aspach avril 2023 30 

 

TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 
 

Caractéristiques générales 
 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un 
accident (ou un incident) se produisant lors du transport de ces matières par voie routière, 
ferroviaire, voie d'eau ou canalisation. 
 

Le risque TMD dans la commune 
 

Notre commune est concernée par : 

- le risque TMD par voie routière, en raison de la zone dôhabitat ou dôactivit® situ®e ¨ 
proximité des voies, et du niveau de trafic de poids lourds transportant des matières 
dangereuses. 

 

Les mesures prises dans le département pour faire face au risque 
 

ü La réglementation en vigueur : 
Le transport de marchandises dangereuses est encadré par une réglementation spécifique : 
l'arrêté TMD (29 mai 2009 modifié) et ses annexes : 

- le transport par route est régi par le règlement européen ADR : Accord européen relatif 
au transport international des marchandises dangereuses par route. 

Cette réglementation comporte des dispositions sur les matériels, sur la formation des 
intervenants, sur la signalisation et la documentation à bord et sur les règles de circulation. 
 

ü Lô®tude de dangers ou de s®curité :  
La législation impose à l'exploitant une étude de dangers (ou étude de sécurité pour les 
canalisations de transport) lorsque le stationnement, le chargement ou le déchargement de 
véhicules contenant des matières dangereuses, l'exploitation d'un ouvrage d'infrastructure de 
transport peuvent présenter de graves dangers. Trois sites de stationnement de poids lourds 
dont les capacités sont supérieures à 150 véhicules sont concernés. Il s'agit de l'autoport de l'Ile 
Napoléon de Sausheim, l'aire de stationnement d'Ottmarsheim et l'aire de stationnement de 
Saint-Louis. 
 

ü Prescription sur les matériels : 
Des prescriptions techniques sont imposées pour la construction des véhicules, des wagons et 
des bateaux et pour la construction des emballages (citernes, grands récipients pour vrac, 
petits emballages, etcé), avec des obligations de contr¹les initiaux et p®riodiques des unit®s 
de transport et de certains gros emballages (citernes, grands récipients pour vrac etcé). 
La direction r®gionale de lôenvironnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) a la 
charge de réceptionner les véhicules de transport routier de matières dangereuses. Néanmoins 
certains véhicules peuvent bénéficier d'une réception européenne délivrée par un état membre 
de l'Union Européenne. 
 

ü La signalisation, documentation à bord et le balisage : 
Il doit y avoir à bord du train, du camion ou du bateau des documents décrivant la cargaison, 
ainsi que les risques générés par les matières transportées (consignes de sécurité). En outre, 
les transports sont signal®s, ¨ lôext®rieur, par des panneaux rectangulaires oranges (avec le 
numéro de la matière chimique transportée) et des plaques étiquettes losanges avec différentes 
couleurs et diff®rents logos indiquant sôil sôagit de mati¯res explosives, gazeuses, inflammables, 
toxiques, infectieuses, radioactives, corrosives, etcé À ces signalisations sôajoutent parfois des 
cônes ou des feux bleus pour les bateaux. 
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Une plaque orange réfléchissante, rectangulaire (40 x 30 cm) plac®e ¨ lôavant et ¨ lôarrière ou 
sur les côtés de lôunit® de transport. 
Cette plaque indique : 

- En haut le code danger (permettant dôidentifier le danger, « 33 è dans lôexemple ci-
dessous). 
Le redoublement de chiffre sur le code danger indique une intensification du risque. Ex : 
33, liquide très inflammable. 
La lettre X figurant devant le code danger indique que la matière réagit dangereusement 
au contact de lôeau. 

- En bas le code matière permettant dôidentifier la mati¯re transport®e (« 1203 » dans 
lôexemple ci-dessous : essence). 

 

    Exemple : 
 
 
Une signalisation indiquant le danger présenté par le chargement, matérialisée par un losange 
et reproduisant le(s) symbole(s) du(des) danger(s) de la matière transportée en citerne ou en 
vrac. Ces losanges sont fixés de chaque côté et ¨ lôarri¯re du v®hicule. 
 

Cette signalisation permet aux services dôintervention et de secours dô°tre imm®diatement 
informés de la présence de marchandises dangereuses, et le cas échéant, de leur nature et de 
leurs risques. 
 Exemple : 

 

= danger d'inflammabilité 
 

ü Les règles de circulation 
Certaines restrictions de vitesse et d'utilisation du réseau routier sont mises en place. En effet, 
les tunnels ou les centres villes sont souvent interdits à la circulation des camions transportant 
des matières dangereuses. De même, certains transports routiers sont interdits les week-ends 
et lors de grands départs en vacances. 
 

ü La formation des intervenants 
Le facteur humain étant l'une des principales causes d'accident, les conducteurs de véhicules 
et les « experts » obligatoires à bord des bateaux transportant des marchandises ou des 
matières dangereuses font l'objet de formations spécifiques agréées (connaissance des 
produits et des consignes de sécurité à appliquer, conduite à tenir lors des opérations de 
manutention) et d'une mise à niveau tous les cinq ans. Les autres personnes intervenant dans 
le transport doivent aussi recevoir une formation (mais pas dôagr®ment ni de description pr®cise 
de cette formation). De plus, toute entreprise qui charge, décharge, emballe ou transporte des 
marchandises ou des matières dangereuses, doit disposer d'un " conseiller à la sécurité ", ayant 
passé un examen spécifique. 

33 
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CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

METTEZ-VOUS À LôABRI 
- Quittez votre véhicule. 
- Rejoignez un bâtiment proche. 
- Entrez dans un local de confinement signalé par affichage. 
 

FERMEZ TOUT 
- Fermez portes et fenêtres. 
- Arrêtez les ventilations. 
é et CONFINEZ-VOUS 
- Calfeutrez soigneusement toutes les ouvertures, et si possible les pourtours de portes et de 
fenêtres. 
- Ne restez pas ¨ proximit® des fen°tres afin dô®viter dô°tre atteint par des ®clats en cas 
dôexplosion. 
 

ÉCOUTEZ LES MÉDIAS conventionnés avec la Préfecture : 
- France 3 Alsace 
- France Bleu Alsace 
- DKL Dreyeckland 
- Flor FM 
qui informent de la situation et des consignes à suivre. 
 

Dans certains cas, les autorit®s pourront ensuite d®cider dôune ®vacuation. 
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ENGINS DE GUERRE 
 

Aspach et Carspach pendant la guerre de position : 
 

 

 
,ȭ!ÌÓÁÃÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ 0ÒÅÍÉîÒÅ 'ÕÅÒÒÅ -ÏÎÄÉÁÌÅ ɉ-Ȣ 
Landolt). 
 
Par : 
- Michaël Landolt (Archéologue, PAIR, UMR 7044) 
- Emile Decker (Conservateur du Musée de la 
faïencerie de Sarreguemines) 
- Céline Leprovost (Archéologue, PAIR) 
- Frank Lesjean (Conseil Général de la Marne) 
- Olivier Putelat (Archéozoologue, PAIR, UMR 
7041) 

 

Dans ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭǘƪƛǊŎƘΣ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜ Řŝǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфмп ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴŦƭƛǘΦ !ǎǇŀŎƘΣ 
Carspach et Altkirch resteront en territoire allemand pendant toute la guerreΦ 9ƴǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩannée 
1915 et 1916, des abris bétonnés sont construits dans les lignes allemandes. Les habitants des villages 
ŘŜ /ŀǊǎǇŀŎƘ Ŝǘ ŘΩAspach sont évacués le 15 décembre 1915 vers différentes communes du Bas-Rhin 
situées loin du front. 
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Au nord-est, la forêt du Schönholz (ou Schoenholz) fut une zone très convoitée pendant toute la guerre, 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 5Ŝ ǾƛƻƭŜƴǘǎ ŀŦŦǊƻƴǘŜƳŜƴǘǎ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ł 
Ƴŀƛ мфмс Ŝǘ Řǳ с ŀǳ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ мфмтΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ Ǉƻƴǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ Ł IŜƛŘǿƛƭƭŜǊΣ ǎƛǘǳŞŜ 
dans la dépression entre le Lerchenberg et le Rebberg, sont totalement détruits. 
 

Afin de « stimuler » les troupes, le commandement français ordonne une attaque dans le Haut-Rhin qui 
se concrétise à CarsǇŀŎƘ ƭŜǎ мп Ŝǘ мр ŀǾǊƛƭ мфмт ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ōǊŝŎƘŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǊtillerie. 
 

Le 18 mars 1918, de 6h à 9hΣ ƭΩŀǊǘƛƭƭŜǊƛŜ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ Ŧƛǘ ǳƴ ǘƛǊ ŘΩƻōǳǎ Ł ŎǊƻƛȄ ƧŀǳƴŜ όGelbkreuzschießen), 
ŎΩŜǎǘ-à-dire à gaz ypérite, contre un groupe de batteries situé dans la forêt du LerchenholzΦ !ǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 
ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛȄ ƳƻǊǘƛŜǊǎΣ les Français pilonnèrent les positions avancées allemandes de mines 
lourdes de 12h à 18h. 
 

[Ŝǎ Ƙǳƛǘ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ Řǳ ŎƻƴŦƭƛǘ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-Carspach. À ƭΩŀǊƳƛǎǘƛŎŜΣ 
ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ Ŝǘ ŘŜ /ŀǊǎǇŀŎƘ ŀǾŀƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎƻǳŦŦŜǊt des ǘƛǊǎ ŘΩŀǊǘƛƭƭŜǊƛŜΦ 
 
 

 

Localisation de 
ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ 
déviation 
Äȭ!ÓÐÁÃÈ ÓÕÒ ÌÁ 
ligne de front 
ÄȭÁÐÒîÓ ÌÁ 
carte 
allemande du 3 
septembre 
1918 reportée 
sur le fond de 
carte I.G.N. Les 
positions 
allemandes en 
bleu, les 
positions 
françaises en 
rouge, les 
étoiles jaunes 
pour les 
ouvrages 
bétonnés 
allemands 
encore visibles 
(M. Landolt). 
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Matérialisation du risque 
 

 
Photo Françoise Itamard 

 
Extrait du jƻǳǊƴŀƭ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ Řǳ ƧŜǳŘƛ мп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс : 

Un obus a explosé hier à 17 h 20 le long d'un champ situé à la sortie d'Aspach en direction de Spechbach-le-Bas, dans le Sundgau. 
L'engin explosif, enfoui sous terre, a été touché par la fraise d'un tracteur alors qu'un agriculteur creusait un fossé. Le souffle de l'explosion a 
détruit la fraise et pulvérisé les vitres de l'engin agricole blessant légèrement le conducteur. Souffrant de contusions, il a été transporté par les 
sapeurs-pompiers d'Altkirch à l'hôpital Saint-Morand. Un périmètre de sécurité a été délimité par les brigades de gendarmerie d'Altkirch et 
Illfurth en attendant une équipe du service de déminage de Colmar. Cette dernière est arrivée sur le lieu de l'explosion en début de soirée. 
L'obus a explosé sous la fraise, ce qui a évité au conducteur des blessures graves. 
 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

- De manière générale, adoptez la plus grande prudence vis-à-vis de tout objet non identifié découvert 
dans le sol. 
- Ne touchez ou manipulez jamais. 
- Ne sous-estimez pas le potentiel souvent très dangereux des munitions de petites tailles. 
- Cessez immédiatement les travaux à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƎƛƴ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ. 
- Faites stopper les véhicules, appareils ou dispositifs, susceptibles de provoquer des chocs ou de 
générer des vibrations à proximité du point de découverte. 
- Éteignez ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎΣ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŦƭŀƳƳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǘƛƴŎŜƭƭŜǎ Ł ǇǊoximité 
du point de découverte. 
- Éloignez toutes les personnes présentes et assurez la garde permanente du site. 
- Eƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦǳƳŞŜǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǘƻȄƛques dans la 
munition) : Évacuez immédiatement, éloignez-vous le plus rapidement possible, mettez-vous à couvert 
en remontant le vent et en évitant les fumées. 
 

Attention : 
- Ne revenez jamais ǾŜǊǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ƻǳ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ 
όǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŞŜ ƻǳ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴύΦ 
- Isolez et faites placer immédiatement sous surveillance médicale toute personne qui aurait été 
accidentellement en contact avec des projections liquides, solides ou des vapeurs émises par la 
mǳƴƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ. 
- Informez immédiatement la police ou la gendarmerie, puis la mairie (forme, taille, profondeur, 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜȄŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ Řécouverte, environnement, etc.). 
- Demandez au découvreur de rester joignable et de se tenir à disposition du service du déminage. 
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INDISPONIBILITÉ DU RÉSEAU DôEAU POTABLE 
 

 Image : Banque des Territoires 

Pr®sentation du syst¯me dôadduction dôeau potable 
 

Lôeau à dôAspach est fournie par le Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable de 
Heimsbrunn et Environs (SIAEP) : 
 

 

 
répartie en 3 puits sur les bans 
des communes de Reiningue 
et Heimsbrunn 
 

 

 
dont 1 situé entre Aspach et 
Heidwiller 

 

 

 

9 communes membres: 
Aspach, Flaxlanden, 
Froeningen, Galfingue, 
Heidwiller, Heimsbrunn, 
Hochstatt, Illfurth, Zillisheim 
 

 

 

 

 

 

 



  Commune dôAspach 

DICRIM Aspach avril 2023 38  

ASPACH 

Captage 
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Les sc®narios dôindisponibilit® du r®seau dôeau potable sont : 

- Pollution (accidentelle ou terroriste) : 
Á De la ressource en eau 
Á Des puits 
Á Du réseau 

- Défaillance des installations : 
Á Coupure dôalimentation ®lectrique ou panne des pompes 
Á Fuite sur le réseau 

- Épuisement de la ressource 
 

Les moyens mis en îuvre par les pouvoirs publics pour faire face ¨ lôindisponibilit® dôadduction 
dôeau potable : 
 

- La ressource en eau est régulièrement contrôlée par la société prestataire. 

- Lô®puisement de cette ressource est peu probable, il sôagit de la nappe phr®atique 
alimentée par la Doller. 

- Les puits et r®servoirs sont ®quip®s dôalarmes intrusion. 

- En cas de coupure électrique, les réservoirs permettent une certaine autonomie. 

- Les fuites sont réparées en temps réel (astreintes en dehors des heures ouvrables). 

- En cas dôincendie durant une coupure dôeau, la commune dôAspach dispose dôune r®serve 
incendie de 120 m3 au niveau de la rue de la Litten. 

- Le citernage du réservoir par camion, ou lôinterconnexion provisoire avec des r®seaux 
voisins (Altkirch, Brunstatt, Didenheim). 

- Les restrictions dôutilisation de lôeau (arr°t® pr®fectoral) : interdiction dôarrosage, de 
remplissage de piscines, de lavage des voitures, coupures temporaires. 

- La distribution de bouteilles dôeau par la commune. 

 

Les moyens pouvant °tre mis en îuvre par les particuliers pour pr®server la ressource dôeau 
potable : 
 

- Installer un système de récupération des eaux de pluie pour les usages extérieurs 
(arrosage du potager, lavage de la voiture). 

 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

- Gardez ǳƴ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł votre domicile. 
- {ǳƛǾŜȊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŦŀƛǊŜ ōƻǳƛƭƭƛǊ ƭΩŜŀǳ en cas de pollution bactérienneΣ ŜǘŎΧύ. 
- bΩǳǘƛƭƛǎŜȊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ que pour les besoins essentiels. 



  Commune dôAspach 

DICRIM Aspach avril 2023 40 

 

ACCIDENT NUCLÉAIRE - plan IODE 
 

Les objectifs du plan 

Le plan IODE consiste à organiser, au niveau du département du Haut-Rhin le dispositif de 
distribution de comprim®s dôiodure de potassium dos®s ¨ 65 mg à la population qui pourrait être 
victime dôun événement survenu dans une centrale nucléaire en dehors du département ou 
même de lô®tranger. 

La prise de comprim®s dôiode pourrait cependant °tre mise en îuvre de mani¯re concomitante 
avec une mise ¨ lôabri ou une ®vacuation comme mesure suppl®mentaire de protection. En 
effet, dôautres radio®l®ments, notamment des gaz rares et les c®siums seraient rejetés en cas 
dôaccident nucl®aire. Les comprim®s dôiode stable ne prot¯gent pas vis ¨ vis des rayonnements 
ionisants ®mis par ces radio®l®ments, dôo½ la n®cessit® de la mise ¨ lôabri ou de lô®vacuation. 

En effet, les particules radioactives émises lors dôun accident nucl®aire, rejet®es dans lôair, 
constituent le nuage radioactif. Lôaccumulation de lôiode 131 (radioactif) dans la thyroïde par 
inhalation ou par ingestion dôaliments peut °tre pr®venue par la prise dôun comprim® dôiode 
stable, qui, en saturant momentanément la glande, empêchera la fixation de lôiode 131. 

En cas dôaccident, et de passage dôun nuage radioactif, la d®cision dôadministrer de lôiode stable 
¨ la population est fond®e sur lô®valuation pr®visible des rejets radioactifs et de leur impact 
sanitaire sur la population, faite par les organismes nationaux charg®s de lôexpertise, de la 
sûreté et de la radioprotection. 

Le plan ORSEC IODE permet dôune part dôorganiser lôacheminement des comprim®s dôiode 
depuis les établissements répartiteurs vers les lieux de distribution et dôautre part dôorganiser au 
niveau communal la distribution aux populations. 

Le plan communal de sauvegarde (PCS) dôAspach pr®voit que cette distribution a lieu ¨ la 
mairie. 

Lôordre de prendre des comprim®s dôiodure de potassium est donné par le Préfet, par 
lôinterm®diaire des m®dias conventionn®s, sur les conseils de lôAutorit® de S¾ret® Nucl®aire et 
des experts de santé. 

Pour le Haut-Rhin, des sites de stockage départementaux à Colmar et Mulhouse sont prévus 
pour conserver et mettre à disposition les comprimés. 

 Image : plan iode 68 
 

Comment se manifesterait le risque ? 

Lôaccident le plus grave aurait pour origine un d®faut de refroidissement du cîur du r®acteur 
nucléaire. Si les dispositifs de secours ne pouvaient être mis en îuvre, ce probl¯me pourrait 
conduire ¨ une fusion du cîur qui lib®rerait les éléments très fortement radioactifs du 
combustible quôil contient. 
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Pour permettre de donner une indication sur la gravit® dôun accident nucl®aire, lôAgence 
internationale pour lô®nergie atomique a d®fini une ®chelle de gravit® (échelle INES) graduée de 
1 à 7 : 

 Image : Wikipédia 

À ce jour, deux événements sont classés en niveau 7 : 

- la catastrophe nucléaire de Tchernobyl en Ukraine (avril 1986) 

- lôaccident de la centrale de Fukushima au Japon (mars 2011) 
 

Les centrales nucléaires en France en 2021 

Apr¯s la mise ¨ lôarr°t en 2020 de la centrale de Fessenheim, la France compte 18 centrales 
nucléaires en exploitation par EDF pour un total de 56 réacteurs : 

- 32 réacteurs de 900 MWe (méga watt électrique) 

- 20 réacteurs de 1300 MWe 

- 4 réacteurs de 1450 MWe 
 

Posologie et action de lôiode 

Le comprim® dôiode doit °tre pris uniquement et imm®diatement ¨ la demande du Pr®fet. Pour 
être pleinement efficace, cette prise doit se situer juste avant ou peu après l'inhalation 
d'iode radioactif. L'efficacité dépasse 90 % si l'ingestion a lieu dans un intervalle compris entre 
6 heures avant l'exposition et 3 heures après ; elle dépasse 50 % si le comprimé est ingéré 5 
heures après l'exposition. Le jour de l'ingestion sera précisé par les autorités. Il ne correspond 
pas forcément au jour de distribution des comprimés. 

En cas dôaccident nucl®aire, de lôiode 131 (radioactif) provenant dôune r®action physique qui a 
lieu ¨ lôint®rieur du r®acteur peut °tre rejet® dans lôenvironnement. 

Respir® ou aval®, lôiode 131 (radioactif) se fixe sur la glande thyroïde et peut ainsi augmenter le 
risque de cancer de cet organe, surtout chez les enfants et peut avoir des effets sur la moelle 
épinière par destruction des globules rouges et blancs, maladies thyroïdiennes, malformations 
fîtalesé Prendre un comprim® dôiode stable protège efficacement la thyroïde en empêchant 
lôiode radioactif de sôy concentrer. 

La thyroïde est une petite glande (environ 5 cm chez lôadulte) située sur le devant du cou. Elle 
fabrique des hormones thyroµdiennes qui jouent un r¹le essentiel chez lôhomme : croissance, 
d®veloppement intellectuelé et plus particuli¯rement chez lôenfant et ce, d¯s la vie intra-utérine. 
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 Image : plan iode du Haut-Rhin 

La posologie varie en fonction de lô©ge : 

 
 

À qui sôadresse la distribution ? 

La distribution doit être ciblée prioritairement sur la population âgée de moins de 20 ans et les 
femmes enceintes ou allaitantes. 

En effet, les nourrissons, les enfants, les adolescents et les femmes enceintes ou allaitantes 
sont des populations plus sensibles que la population générale vis à vis du risque du cancer de 
la thyroïde, provoqué par lôinhalation dôiode radioactif. 

La distribution à la population de plus de 40 ans nôa pas dôeffet b®n®fique et est d®conseill®e 
pour les plus de 60 ans. 
 

Contre-indications 

Le rapport bénéfice/risque induit par la prise d'iode est très favorable et permet de réduire 
efficacement le risque d'apparition de cancer en particulier ceux de la thyroïde Les effets 
indésirables liés à la prise d'iode sont rares pour les plus bénins et exceptionnels pour les plus 
sévères. 

Ils consistent en des réactions d'hypersensibilité allergiques : l'inflammation des glandes 
salivaires (parotidite), les lésions cutanées, les douleurs articulaires (arthralgie), la fièvre, les 
difficultés respiratoires (dyspnée) et l'îd¯me de Quincke (gonflement rapide de la peau et des 
muqueuses). 

En cas de surcharge iodée de la glande thyroïde, les manifestations possibles sont une 
thyroïdite subaiguë (inflammation), l'hyperthyroïdie et le goitre. 
 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

- wŜǎǘŜȊ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜȊ les consignes officielles (voir partie « ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜǎ 
populations »). 
- Ne vous administrez le(s) comprimé(s) dΩƛƻŘŜ ǉǳΩau moment indiqué par les autorités. 
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Sch®ma dôalerte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma de distribution des boites et comprimés dôiode 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plates formes 
départementales 

Colmar - Mulhouse 

Livrent 

Sous-préfectures 
 

Mulhouse Thann/Guebwiller Altkirch Colmar/Ribeauvillé 

Vient 
chercher 

Mairie Aspach 

Organise la distribution Population 
École 

(aux horaires 
dôouverture) 

Boites 

Comprimés 

Préfet 
Déclenche le plan 

et alerte : 

Les plates 
formes 

départementales 

Les mairies Les sous-
préfectures 

Les autres 
services de lôÉtat 

La 
population 

par 
communiqué 

de presse Livrent aux Sous-

préfectures 

Préparent la 
répartition pour 
les communes 

- Déclenchent 

leurs PCS 
- Cherchent le 

stock 
communal à la 

Sous-
Préfecture 

- Montent et 
organisent 
leurs PC et 

leurs centres 
de distribution. 
- Contribuent à 
la diffusion de 
lôalerte ¨ la 
population 

Mettent en 
îuvre leurs 
consignes 

opérationnelles 
internes 

Respecte les 
consignes 
officielles 
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RUPTURE DôALIMENTATION ÉLECTRIQUE 
 

Du fait de lô®volution des usages et des modes de vie, la soci®t® fran­aise est aujourdôhui de 
plus en plus sensible, sur les plans ®conomique et social, ¨ la s®curit® dôalimentation et ¨ la 
qualité de fourniture en énergie. Garantir la sécurité du système électrique est donc essentiel 
pour éviter les risques de toute nature liés à une coupure de courant localisée ou un black-out à 
plus grande échelle. 

Lô®lectricit® ayant pour particularit® de ne pas pouvoir °tre stock®e en grande quantit® de fa­on 
®conomique pour l'instant, la quantit® dô®lectricité produite et injectée dans le réseau doit être 
®gale ¨ tout moment ¨ la quantit® dô®lectricit® consomm®e. Autrement, des d®s®quilibres 
locaux peuvent se créer et se propager au système électrique tout entier, aboutissant à des 
black-out généralisés qui seraient extr°mement perturbants et co¾teux pour lô®conomie du 
pays. 

 

Sch®ma de principe de la distribution dô®lectricit® sur le territoire Fran­ais 
 

 

Altkirch 
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Sch®ma de distribution dô®lectricit® dôAspach : 
 

 

 

  Poste source 


